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M. Goblet et l'Evoque de Viviers 

La Semaine religieuse du diocèse de Viviers pu
blie une lettre de M. Goblet, ministre des cultes, à 
l'évèque de Vivers, dont nous reproduisons une 
partie : 

Les coupables excitations dont les prélats de votre 
diocèse ont été l'objet du 5 au 9 septembre damier, 
pendant la retrait* ecclésiastique, au cours de laquelle 
on leur a donné pour mot d'ordre de travailler_à une 
restauration monarchique. La lettre pastorale que 
vous leur avez adressée, qui a été lue, commentée 
dans toutes les églises, le 20 du même mois. 

Le soin que vous avez pris d'envoyer des mission
naires étrangers et même des Allemands, dans les 
paroisses desservies par des prêtres indépendants, 
dont le concours n'était pas assuré ; ces tristes pré
liminaires de la lutte électorale me portaient à ap
précier que le clergé de 1 Ardeche se laisserait entraî
ner à des actes répréhensibles ; mais j'étais loin de 
penser que j'aurais à lui reprocher les excès dont il 
s'est rendu coupable. 

Voici la partie essentielle de la réponse de l'éTê-
que de Viviers : 

Je suis autorisé à conclure que, dans l'acte d'accu
sation dressé contre moi, il n'y a pas un grief qui soit 
fondé, pas une affirmât ion qui soit exacte, pas une 
ligne qui n'exprime une erreur Jl me reste à répondre 
a la seconde partie de votre lettre. Ici, je me trouve 
en présence de trente deuxprétres déclarés coupables 
et condamnes à la dernière des peines! a la misère, 
uniquement parce qu'ils sont accusés. 

Cesaccusés, si vite transformés en victimes, me 
sont unis par les liens_lesplus fortsfetjlesplus sacrés ; 
je suis leur chef, je suis encore plus leur père. II 
m'appartient de les défendre : soyez sûr, M. le minis
tre, que je ne manquerai pas à ce devoir. Pris au dé
pourvu, car je n'ai connnu 1 accusation qu'à l'heure 
même où vous me notifiez la sentence, j'ai commencé 
et je poursuivrai patiemment une information, que 
j'aurai l'honneur de vous transmettre et que je me 
propose de livrer au public. C'est publiquement que 
mes prêtres sont frappés; c'est publiquement aussi 
qu'il faut que leur innocence éclate. 

Laissez-moi en terminant cette lettre, laissez-moi 
vous dire, monsieur le ministre, que vous connaissez 
mal ce clergé de l'Ardèche que vous avez frappé d'un 
coup destiné à retentir dsuloureu.sèment dans ce ca
tholique diocèse. Il n'a point cet esprit de révolte ni 
cet amour delà lutte que vous lui supposez, mais il 
aime passionnément sa religion, son devoir et son 
pays. Sorti des rangs du peuple, il est pauvre; en lui 
enlevant les ressources modestes que l'Etat lui ser
vait comme une dette, vous l'appauvrissez encore ; 
mais vous ne découragerez ni son zèle, ni sa charité. 
Autour de lui il tendra la main pour vivre : quand on 
souffre pour la justice, ce ne saurait être un déshon
neur. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L e r e t o u r a u g o û t F r a n ç a i s 

La société philantropique des maîtres tailleurs 
de Paris a enfin compris combien il était peu di
gne de Français de marcher à la remorque de la 
mode anglaise. Nos tailleurs sont en train, pré
sentement, de faire un effort aussi énergique que 
louable pour nous y soustraire. 

Le Temps, à ce propos, nous donne sur le mou
vement de réaction qui se produit, quelques dé
tails fort intéressants : 

Nos tailleurs ont réagi de leur mieux, dit-iJ, et ce 
sont eux, en somme, qui dirigent toujours à peu 
près entièrement la mode dans le monde latin. Dans 
ces dernières années, subissant l'entraînement, ils se 
laissaient un un peu aller à la remorque de la mode 
anglaise. Mais ils ont vite compris qu'imiter leurs 
concurrents n'était pas un bon moyen de les combat
tre. Dans la dernière assemblée des maîtres tailleurs, 
le secrétaire les a félicités d'être revenus au goût 
français, dont les éclipses de vogue ne peuvent être 
que passagères. 

J'ai vu avoc un très vif plaisir, a-t-il dit, j'en fait 
complimenta ia commission et à son habile et dévoue 
président, que notre gravure revenait à cette origina
lité de haut goût qui caractérise les productions de 
notre pays et lui assure le succès. 

Je m'étais élevé, l'année dernière, contre les pro
ductions anglaises, qui, aidées par une mode ridicule 
que nous ne combattions pas assez, émoussairnt le 
goût du public et paralysaient nos affaires. 

Il avait été nommé une commission qui devait 
soumettre à la Société quelques propositions, tendant 
à modifier cette situation et à y porter remède. 

Je ne sais ce qu'elle a fait, et peut-être n'y avait-
il rien à attendre que du temps qui remet bien des 
choses à leur place 

Je crois que la décadence est proche pour les pro
duits «t la mode anglaise, et qu'avec quelques efforts 
intelligents de nos fabricants et surtout de notre 
commission de modes, nous sortirons bientôt de cette 
lutte où nous avons peut-être- un peu trop désarmé, 
pour pratiquer une originalité de mauvais goût, qui 
n'est pas de notre essence, au grand préjudice de la 
recherche du vrai beau, qui a toujours fait distinguer 
et rechercher les créations françaises. . 

Les tailleurs anglais, ajoute le Temps, ont souvent 
conquis la faveur de nos outranciers de l'élégance 
par l'excentricité, comme il est arrivé lorsqu'un des 
grands tailleurs de Paris eût l'idée de rénover le par
dessus court dessinant la taille ; immédiatement les 
Anglais s'emparèrent de cette idée et raccourcirent 
les pardessus à un tel peint que. pour être à la mode, 
il ne devait plus être qu'un eourt veston laissant dé
passer les basques de l'habit et les pans de la redin
gote. Cette mode qui rit la joie descaricaturistes.nous 
vient d'outre-Manche, et il est juste d'en laisser l'hon
neur à nos voisins. 

On aura peut-être remarqué dans l'allocution du 
secrétaire de la Société Philantropique, qu'il fait ap
pel « aux effors intelligents de nos fabricants • C'est 
que les succès partiels et passagers de la mode anglai
se à Paris n'ont pas tenu seulement à ces excentrici
tés restreintes à un petit nombre d individus, mais 
surtout à ce (ait que les draps de fantaisie de prove
nance britannique, et notamment les eheviots et les 
draps pour pantalons, avaient jusqu'à ces dernières 
années, soit par la modicité des prix, soit par l'origi
nalité des dessins, une incontestable supériorité sur 
les produits français analogues et décidaient de la 
mode. Mais peu à peu nos fabricants, qui d'ailleurs 
sont demeurés les maîtres absolus des étoffes classi
ques, ont repris le dessus. Après s'être bornés à cal
quer sans succès les draps de fantaisie anglais, ils ont. 
tout comme nos tailleurs, compris que, pour lutter 
avec avantage, ils devaient faire preuve d'initiative : 
ils ont modifié et amélioré leurs procédés de fabrica
tion, et actuellement'les étoffes qu'ils livrent peuvent 
être placés honorablement à coté des étoffes anglai
ses. Eux aussi délibèrent avec le plus grand soin «ur 
les étoffes qu'il leur faut produire chaque année. 
Après avoir consulté les tailleurs, leurs clients, sur 
ce qui parait devoir réussir auprès du public, ils se 
mettent à fabriquer l'étoffe que tout le monde porte
ra simultanément quelques mois après. L'idée de cet 
article nous est venue un jour que nous visitions un 

ROUBAIX, LE 2Z DÉCEMBRE 1885 

La lettre du Pape 
AU CARDINAL MANNLNG 

L'ae ioUre récente du Pape au cardinal 
Manning et autres évoques d'Angleterre 
est un nouveau témoignage des hautes et 
vives sollicitudes de Léon XIII pour l'en
seignement libre chrétien. 

Avec sa connaissance approfondie de 
l'époque actuelle, le Souverain Pontife a 
admirablement compris le rôle prépondé
rant de l'école dans la formation des géné
rations contemporaines, A qui appartient 
l'école appartient l'avenir, a-t-on dit, et 
cotte parole se vérifie de plus en plus. 
"*"C'est sur le terrain de l'enseignement 
primaire que s'engage, dans tous les pays* 
la grande lutte du rationalisme et do la 
libre-pensée contre la religion et l'Eglise. 
Quand un gouvernement a déclaré la guerre 
au catholicisme, c'est toujours par l'école 
qu'il ouvre les hostilités. Nous l'avons no
tamment vu en Suisse, en France et en 
Belgique. Partout la franc-maçonnerie 
cherche à accaparer l'àmo de l'enfant, 
parce que l'enfant, c'est la promesse et 
l'espoir do l'avenir ; si elle a l'enfanccelle 
aura l'homme tdit.Mturima debetur puero 
reverentia, avait dit la sagesse païenne. 
Le paganisme moderne n'a pas de ces 
scrupules ', la confiance de l'enfant, cette 
chose sacrée entre toutes et que sa fai
blesse même devrait protège^ ne lui ins
pire rien de ce respect et de cette pudeur, 
que réclamait à bon droit le grand poète 
païen, et pour empoisonner le fleuve des 
générations, la libre-pensée ne craint pas 
de remonter jusqu'à la sourco et d'y jeter 
ses perverses doctrines. 

Il serait oiseux d'insisterplus longtemps 
sur l'importance de l'enseignement pri
maire chrétien. Dans les pays qui ont le 
malheur de posséder une législation sco
laire hostile à l'Eglise, l'école libre est de
venue la plus urgente do toutes les néces
sités. C'est pour cela que nous voyons les 
catholiques français, belges, suisses, ita
liens, anglais et américains s'imposer les 
plus durs sacrifices pour la fondation ou le 
maintien de leurs écoles libres. Dans cer
tains pays, notamment en Franco et en 
Belgique, les catholiques ont réalisé, en 
peu *? temps, de véritables prodiges 
d'abnégation et de dévouement pour arra
cher leurs enfants aux écoles officielles. 

Cet élan qui se manifeste partout en fa
veur de l'enseignement chrétien, l'admi
rable Lettré de Léon XIII au cardinal 
Manning lui donnera une nouvelle et plus 
forte impulsion. Comment, d'ailleurs, les 
catholiques pounaient-ils se montrer 
tiedes ou indiffrérents pour cette grande 
cause des écoles libres quand ils voient le 
Souverain-Pontife, à Rome même, vouer 
tous ses efforts et tous ses soins à la fon
dation et au perfectionnement d'écoles de 
ce genre ! C'est à bon droit que le Saint-
Pére a pu vanter ses écoles libres de 
Rome; outre qu'elles réalisent un bien 
immense dans la Ville Eternelle, elles 
font, par l'ordre, la bonne tenue et la 
hauteur do leur niveau intellectuel, l'ad
miration des hommes les plus compétents. 

Un reproche que nos adversaires adres
sent généralement aux écoles libres, c'est 
qu'elles élèvent, disent-ils, une génération 
sans patriotisme, étrangère sinon hostile 
aux aspirations de notre temps, Le Sou
verain-Pontife ré-xmd indirectement à 
accusation gratuite, quand il déclare que 
« c'est par sa-} écolesque-de bons citoyens 
sont formés dans l'Etat, car il n'y a pas 
de meilleur citoyen que Vhommt qui a 
cru et pratiqué la foi chrétienne dès son 
enfance. » Paroles d'or qu'on pourrait 
graver au frontispice de toutes les écoles 
libros. 

Dans un débat célèbre à la tribune fran
çaise, on a osé dire qu'il fallait bannir 
Dieu de l'école pour sauver l'âme de la 
France. Jamais affirmation plus mons
trueuse ne s'est produite. Car, t;'est préci
sément dans les écoles libros catholiques 
que se garde intact et se transmet ce dépôt 
précieux de l'àmo française. Le patrio
tisme est une flamme que la religion seule 
peut nourrir et entretenir, comme le feu 
sacré que gardaient les Vestales. 

La belle Lettre de Léon XIII nous rc>-
inot en mémoire une anecdote bien connue 
et qui est le meilleur commentaire des 

graves paroles de Léon XIII. Un grand 
archevêque anglais possédait depuis plu
sieurs anné'os un terrain acheté pour y 
construire «ne cathédrale ; un jour, on 
vint lui offrir une somme importante pour 
commencer les t r avaux . L'archevêque ré 
pondit : « Je ne permettrai jamais qu'on 
donne un coup de bêche pour la ca thé 
drale, avant que le dernier enfant ca tho
lique soit retiré des écoles protestantes. » 
L'archevêque qui tenait co langage, tous 
l'ont reconnu, c 'est le Pr imat de PEgtisu 
catholique anglaise, S. Km. le cardinal 
Manning. 

Le grand archevêque de Wes tmiu t e r 
témoignait ainsi do l 'extrême importance, 
du prix infini qu'il a t tachai t aux écoles 
libres catholiques. La Let t re de Léon XII I 
est la récompense et la consécration de ses 
nobles et héroïques efforts et de tous ceux 
de l'épiscopat anglais. 

Voici le passage principal de la lettre de Léon 
XIII : 

« En Nos jours, la condition actuelle du monde, où 
l'âge tendre de l'enfance est menace de tous les côtés 
par de si nombreux et de si graves périls, on ne peut 
rien imaginer de plus opportun que de joindre l'édu
cation littéraire aux vrais enseignements de la foi et 
de la morale. C'est pourquoi Nous avons plus d'une 
fois déclaré que nous approuvions chaleureusement 
les écoles appelées libres, qié, grâce aux efforts et a 
la générosité des 'particuliers, ont été établies en 
France,en Belgique, en Amériqueet dans les colonies 
de l'empire britannique. Nous souhaitons qu'elles 
s'accroissent autant que possible et qu'elles pros
pèrent par le Wiiffre de leur écoliers. Notis-méme. 
voyant la condition des choses dans cette ville de 
Rome. Nous ne cessons, avec les plus grands efforts 
et à grands frais, de pourvoir les enfants de Rome 
d'abondantes écoles île ce genre. Car c'est dans ces 
écoles et par ces écoles que la foi catholique, notre 
plus £rand et notre meilleur héritage, se conservera 
intégralement. 

« Kn outre, dans ces écoles la liberté des parents 
est respectée, et — chose des plus nécessaires, sur
tout au milieu de la licence actuelle des opinions et 
des actes, — c'est par ces écoles que de bons citoyens 
sont formés pour l'Etat, car il n'y a pas de meilleur 
citoyen que l'homme qui a cru et pratiqué la foi 
chrétienne depuis son enfance. Le commencement de 
la semence, pour ainsi dire, de cette perfection hu
maine que Jésus-Christ a divinement enfantée pour le 
genre humain se trouvent dans l'éducation chrétienne 
de l'enfance: la condition future de l'Etat dépendant 
de la première éducation de ses enfants. Or, lasagesse 
de nos pères et les fondements mêmes de l'Etat sont 
ruinés par l'erreurdestructive de ceux qui voudraient 
que les enfants fussent élevés sans aucune éducation 
religieuse. Vous voyez donc. Vénérables Frères, avec 
quelle active prévoyance les parents doivent préser
ver leurs enfants des écoles où ils no pourraient pas 
recevoir d'enseignemet religieux. » 

NOUVELLES DL JOIK 
Déplacement* ministér iels 

Paris, 21 décembre. — M. Goblet, ministre de 
l'instruction publique, assistera, dans les premiers 
jours de janvier, à l'inauguration des facultés de 
Bordeaux. M. Turque*, sous-secrétaire d'Etat aux 
bea x-arts, accompagnera probablement M.Goblet, 
à Bordeaux. 

Une circulaire su r les ins t i tu teurs 
Paris, 21 décembre. — M. «ioblet, ministre rie 

l'instruction publique vient d'adresser aux rec
teurs une circulaire, leur disant d interdire aux 
instituteurs les communications aux journaux et, 
en général, les appels à la publicité, surtout les 
appels collectifs. 

M. Paul Cambon 
Tunis, 21 décembre. La colonie signe une 

adresse à M. Cambon pour protester contre les 
accusations dont il a été l'objet. 

Les catholiques au Par lement anglais 
Dans la précédente Chambre des communes, les 

catholiques étaient au nombre de 60 ; ils sont 
maintenant 83. L'Irlande en a élu 79; l'Angleterre 
4 ; enfin, — chose qui ne s'était pas vue depuis la 
Réforme, — l'Ecosse a parmi ses représentants,un 
catholique, M. H.-H. Macfarlanc, nommé parle 
comté d'Agyle. Dans la dernière législature, en 
dehors des Irlandais, un seul catholique siégeait à 
la Chambre des commuues;il représentait le bourg 
anglais de Berwick-on-Tweed. 
Séance annuelle de l'académie des sciences 

Paris, 21- décembre. — L'académie des sciences 
a tenu aujourd'hui sa séance publique annuelle 
sous la présidence de M. le vice-amiral Jurien de 
La Gravière, en remplacement de M. Bouley, dé
cédé. 

Dans son discours, M. le vice-amiral Jurien de 
La Gravière, après avoir fait l'éloge des membres 
de l'Académie morts dans l'année, a constaté que 
Tannée 1885 avait vu les progrès de l'aérostatdiri-
geable, la gnérison de la rage et la transmission de 
la force par l'électricité. 

Puis on a procédé à la proclamation des prix 
décernes. • 

La séance a été terminée par les éloges histori
ques de MM. Charles Combes, ingénieurdesmines, 
et de La Gournerie, ingénieur, prononcés par M. 
Bertrand, secrétaire perpétuel. 

Protes ta t ion de la colonie française 
de Londres 

Paris, 21 décembre. — M. le ministre des affai
res étrangères vient de recevoir une protestation 
de la colonie française de Londres contre l'évacua
tion du Tonkin. 

Le Vatican et la Cour de Berlin 
Rome1, 21 décembre. — h'Obserratore Romatio 

dit qn'aussitot que l'empereur Guillaume apprit 
la signâtu e du protocole dans l'affaire des Caro-
lincs, il fit remercier le pape par M. de Schloezer 
qui déclara que l'Empereur présentait à Sa Sain
teté ses remerciments pour sa médiation bien
veillante, prompte et impartiale. U ajouta que, 
par cette méditation, le pape rétablissait ettorti-
.flait entre l'Allemagne et l'Espagne le» rapports 

amicaux un instant troublés par suite de malen
tendus. L'ambassadeur Unit en disant, toujours au 
nom rtê son souverain, l'Empereur, être per
suadé que le Pape éprouvera la même satisfaction 
de son œuvre de pacification que les souverains 
des deux nations. 

Le duc de Se ville 
Madrid,2'l décembre.— Les journaux annoncent 

que le duc dé Sévilie a prié M. Carvajal, député 
républicain, d'être son avocat. On croit que M. 
Carvajal acceptera. 

On croit que le duc de Séville sera exilé aux 
îles Canaries, l ia fait des visites à M.Sagasta et 
à la reine Isabelle pour se disculper. Il déclare 

qu'on avait mal interprété son attitude. 
Le prince Jé rôme 

Paris, 21 décembre. — A la suite de l'opération 
récente d'un kyste à la joue, le prince a été pris 
d'un accès de fièvre si violent que ses amis ont 
montré de l'inquiétude. 

Mais, grâce à une médication énergique,le prince 
va beaucoup mieux aujourd'hui. 

Le journal « l 'Autorité. » 
Paris, 21 décembre. — Il est aujourd'hui certain 

que M. de Cassagnac fondera un journal avec le 
titre VAutorité. 

Procès socialiste 
Six condamuations à mort 

Vienne, 21 décembre. — Le procès intenté aux 
28 individus accusés d'avoir fait partie de l'asso
ciation révolutionnaire le Prolétariat s'est terminé 
cette nuit. Le juge de paix Bardowoky, le capi
taine du génie Leery, Kunicki, Ossowski, Schu-
nausse et Pietrusinski ont été condamnés à être 
pendus. 

Sur les autres prévenus, dix-huit ont été con
damnés à 16 ans de travaux forcés dans les mines, 
deux à 10 ans et 8 mois de travaux forcés avec 
internement à perpétuité en Sibérie, et deux à la 
déportation à perpétuité en Sibérie. 

LÀ PREMIÈRE JOURNEE 
Après une demande d'interpellation, par M. 

Dufbnr, sur des actes de pression officielle 
dans le Lot, qui a été accueillie par un ajour
nement, la discussion sur les crédits du Ton
kin a commencé, à la Chambre, par tin dis
cours de Mgr Freppel contre toute évacua
tion immédiate ou ultérieure du Tonkin. Si le 
suffrage universel, a dit l'orateur, a condam
né la mauvaise conduite des affaires, il n'a 
pas donné aux députés le mandat de déshono
rer le pays. Mgr Freppel a dit que l'évacua
tion présenterait des dangers, une défaillance 
de la France devant enhardir le fanatisme 
musulman en Algérie et ailleurs, et notre 
départ entraînera l'extermination des chré
tiens annamites. L'évèque d'Angers ne 
demande pas l'annexion, mais un protectorat 
exercé sur l'Annam et le Tonkin, et le main
tien de tous nos droits sur Madagascar. 

L'accusation d'antipatriotisme a été relevée 
par M. Dclafosse au nom de la droite. Il a dit 
qu'il n'y a pas de déshonneur à renoncer à 
une expédition stérile condamnée par le suf
frage universel. L'orateur a terminé en pro
testant contre cette assertion que la droite 
voudrait déshonorer la république pour mieux 
la perdre. Pour la première fois de la vie,sans 
doute, M. Paul Bert s'est trouvé d'accord avec 
Mgr Freppel. Comme on le pense, ce n'est 
pas au point de vue de la civilisation par la 
propagande chrétienne qu'il s'est placé pour 
combattre l'évacuation. Il y a un traité avec 
la Chine. Doit-on le déchirer ou le modifier ? 
Le déchirer serait renier la signature de la 
république qui, au bas d'un traité, doit valoir 
la signature de la monarchie. Ce serait la pre
mière fois qu'on verrait un peuple abandon
ner des résultats assurés par de grands sacri
fices. 

On demande l'évacuation et la liquidation. 
Comment les fera-t-on ; et, comme le gou
vernement refuse de le faire, comment les 
ferez-vous, vous qui seriez le gouvernement 
de demain ? 

L'orateur opportuniste examine ensuite les 
ressources financières et commerciales du 
Tonkin. Après avoir conclu que nous devons 
nous borner à l'occupation de cette province 
et renoncer à l'Annam, il demande des expli
cations. Le pays et l'armée ne nous pardonne
raient pas d'humilier le pavillon français. Ces 
dernières paroles amènent M. Clemenceau à 
répliquer, aux applaudissements de l'Assem
blée, que l'armée doit obéir et non donner des 
ordres au Parlement. 

Comme on le voit par les détails sommaires 
de ce premier engagement,tous les arguments 
généraux pour et contre ont été résumés 
dans cette séance, dont on lira plus loin le 
compte-rendu. 

La question devra être serrée de plus près 
par les orateurs qui ont préparé un dossier 
spécial. L'interpellation Granct, qui doit être 
déposée aujourd'hui, fournit un élément par
ticulier, puisqu'elle met le gouvervement sur 
la sellette, en dehors du vote des crédits. Les 
débats devront donc présenter, dans cette 
seconde séance, uu plus vif intérêt, surtout 
s'ils amènent M. Brisson à présenter un pro
gramme da politique coloniale. 

». 
LES ÉLECTIONS DE DIMANCHE 

Election législative du Tarn-et-Garonne 
L'indécision règne sur les résultats des élections 

législatives qui ont eu lieu dimanche, dans le 
Tarn-et-Garonne. 

Une première dépêche de l'Agence Hams disait 
qu'il y avait ballottage pour trois sièges, et seul 
M. Lasserre, député républicain sortant était élu. 

La dépèche ajoutait : 
» Le nombre des bulletins contestés est de onze 

à douze cents ; ces bulletins sont annexés au pro
cès-verbal et seront vérifiés par la commission 
de recensement ; ils sufflraient à faire changer le 
sens de l'élection ponr les trois sièges autres que 
celui de M*Lasserre. » 

l'Agence Haras nous a communiqué ensuite ce 
tèlègrantmA : 

« Une deuxième dépêche du préfet rectifie com
me sait les chiffres donnés dans son premier té
légramme sur les résultats des élections : 

» Voici le texte de cette dépèche : 
LectificaU n. — Résultats définitifs. 

MM. Prax-Paris, oons 30.989 voix. 
Trubert, conserv 30.967 

MM. Arnaud,conser 30.868 voix. 
Lasserre, républicaiu 30.763 
Brunel, conservateur 30.610 
Cambe, rép 30.587 
Chabrié, rép 30.353 
Flamens, rép 29.765 

» Toujours nombreux bulletins frauduleux an
noncés. > 

Le Français publie la dépêche suivante : 
« Montauban, 21 décembre. — On voudrait dé

clarer élu M. Lasserre en place de M. Brunel. Plus 
de cinq cents bulletins conservateurs illégalement 
annulés par certains bureaux républicains sont si 
certainement valables qu'il sera impossiole à la 
commission de recensement de ne pas les rétablir. 
Malgré tontes les manœuvres de certains bureaux, 
prévues et annoncées depuis quelques jours, l'élec
tion êtes quatre conservateurs est absolument in
discutable. » 

D'après le Temps, une dernière dépêche de Mon-
tenban donne MM. Lasserre et Gambe, républi
cains élus, et MM. Prax-Paris et Trubert, conser-
leurs, élus. 

Enfin, l'un de nos correspondants particuliers de 
Paris nous télégraphie : 

«Paris, 21 décembre.—Une dépêche de Montau-
ban émanant d'une personne en qui nous avons 
toute confiance porte que les conservateurs sont 
élus. Disons encore que cette après-midi, à la 
Chambre,le ministre de l'intérieur avouait que les 
candidats des deux listes n'avaient qu'un écart de 
quelques voix et il ajoutait que la commission de 
recensement réglerait cette question jeudi. Etant 
donné ce qui s'est passé le 28 octobre dans la 
Haute-Garonne, on sait ce que cela veut dire.» 

(Aux élections du 4 octobre derni»r,les résultats 
avaient été ceux-ci : 

MM. Trubert, candidats cons., 31.969, élu ; 
Prax-Paris, 3'.765, élu ; Brunel, 30.732, élu; Ar
naud. 28.852,élu. 

Les candidats républicains venaient ensuite avec 
les chiffres suivants : 

M M. Lasserre, 28.454; Cambe, 28.096; Flamens, 
28.053 ; Chabrié, 27.485 voix.) 

REVUE D E L A PRESSE 
Voici les réflexions que suggère a u x 

principaux journaux de Par is , ladiscussion 
des crédits du Tonkin qui a commencé 
hier à la Chambre : 

Le Journal des Débats dit qu'il est permis 
de supputer déjà aux «mouvements de séance» 
c'est-à-dire-aux applaudissements, aux inter
ruptions, à 1 lUitude enfin des partis en pré
sence que, d'un ft>té comme de l'autre, le siège 
est fait et que l'éloquence ni les bonnes rai
sons ne produiront pas pratiquement un grand 
effet. 

La Républiqu e française demande quel 
est donc le but que poursuivent les républi
cains nssociés, dans' cette campagne pour 
l'évacuation du Tonkin à tons les membres 
delà droite, Mgr Freppel excepté? Que veu
lent-ils? Que recherchent-ils? Quel sera,si la 
coalition vient à l'emporter, le gouvernement 
de demain? On comprend dit-elle, que la droite 
s'efforce de porter atteinte au prestige de la 
République. Mais les députés de la gauche 
extrême ne sont pas assez aveuglés par la 
passion politique pour ne pas se rendre compte 
du coup qu'ils porteraient au régime républi
cain. Quel est donc leur plan ? Encore une 
fois, que est leur gouvernement de demain? 

Il n'y a, dit la Justice qu'un seul homme 
qui dans l'ancienne Chambre, ait su dire crâ
nement allons au Tonkin. 

Ce même homme est le seul qui, hier, ait 
su dire avec la même crànerie : restons au 
Tonkin. C'est Mgr Freppel,évêque d'Angers. 
Je me trompe : c'est frère Jean des Entom-
meurcs «sauvant le clos de l'abbaye ». 

M. Delafossc, bien qu'appartenant à la 
droite comme M. Freppel,dit VIntransigeant 
n'a pas eu de peine à lui river son clou avec 
une précision qui est restée sans réplique. Si 
l'évèque ne voulait pas de massacres,il n'avait 
qu'à ne pas aider le ministère à aller au Ton
kin. 

Que Mgr Freppel obéisse, en se séparant de 
ses amis, à une conviction raisonnée et pro
fonde, dit le Gaulois, nul ne lui fera jamais 
l'injure d'en douter, les conservateurs moins 
que personne ; mais ils ont témoigne hier, par 
des manifestations non équivoques, leur réso
lution bien arrêtée de défendre, même contre 
un des leurs, contre un de ceux qu'ils entou
rent d'un profond respect, l'ordre si nettement 
signifié par le pays d'avoir à terminer au plus 
vite des aventures qui mettent en péril la- dé
fense uationalo et l'honneur même de la 
France. 

Aux yeux de l'évèque, dit le Figaro, le 
Tonkin et Madagascar soDt deux diamants 
sans prix dans l'écrin colonial de la France. 
Le malheur, c'est que nous n'avons pas Mada
gascar, et que le Tonkin nous tient plus que 
nous ne le tenons. Mais à cela près ! Sur la 
question des voies et moyens, l'évêqwÇtai-^fr: 

pendant paru un peu faible. Il s'en rapporte 
au gouvernement, il croit aux. six mille hom
mes — alias soixante mille — du général 
Brière de l'Isle, il croit aux mines, aux pépit-
ces, aux recettes qui couvriront les dépen
ses, au pain de nos ouvriers, à toutes les pro
messes, à tous les mensonges, à tous, las 
mirages. Sa péroraison a produit un grand 
effet... sur les centres : 

L'évèque d'Angers, nul ne l'ignore, dit le 
Soleil, est dans la droite'le seul partisan des 
aventures coloniales. Il les défend par la pa
role et par le vote et se séparede sesamisavec 
une ardeur qni a fini par lasser la patience des 
plus indulgents. On a pu s'en apercevoir hier 
aux nombreuses interruptions qui coupaient à 
chaque instant son discours. 

LES CONSEILS DES PRUD'HOMMES 

Nous venons de recevoir le texte du projet 
de loi présenté par le gouvernement sur les 
conseils des prud'hommes. L'importance qui 
s'attache à cette question pour les ouvriers 
et patrons de Roubaix, de Tourcoing et du 
département tout entier nous engage à en 
donner un résumé aussi fidèle que possible. 
Nous nous réservons, s'il y a lieu de revenir 
sur cette proposition et d'en faire ressortir les 
avantages et les'inconvénients. ', 

Le premier conseil des prud'hommes fut institué 
à Lyon par un'décret du 18 mars 1806. Ce décret, 
édicté particulièrement en vue de l'industrie 
lyonnaise, contenait cependant certaines règles 
générales qui devaient s'appliquer aux autres con
seils que le gouvernement jugerait utile de créer 
ultérieurement. 

Aux termes de ce décret, le conseil était institué 
pour terminer, par la voie de la conciliation, les 
petits différends qui s'élèvent journellement soit 
entre des fabricants et des ouvriers, soit entre des 
cliafs d'atelier et des compagnons ou apprentis. Le 
conseil pouvait encore juger jusqu'à la somme de 
60 francs, sans forme ni frais de procédure, sans 
appel, les différends à l'égard desquels la voie de 
conciliation aurait été sans effet. 

Des décrets du 11 juin 1809, 3 août 1810, ainsi 
que les lois des 27 mai et 6 juin 1848,7 août 1850, 
1er juin 1853, 4 juin 1864, 7 février 1880, 23 fé
vrier 1881, 24 novembre 1883 et 10 décembre 1884 
vinrent successivement organiser ou modifier l'or
ganisation de ces conseils, leur mode d'élection, 
leur fonctionnement et leur compètence.Nousnous 
bornerons à indiquer les points principaux sur 
lesquels la proposition actuelle apporte des inno
vations. 

Au lieu de s'appliquer à certaines professions 
spécialement délimitées, le projet de loi spécifie 
que la juridiction de ces tribunaux pourra s'éten
dre à toutes les industries «où un salarié exerçant 
une profession manuelle se trouve en présence 
d'un salariant », ce qui permettra de faire ressor
tir à cette législation toutes les industries, notam
ment l'industrie des mines. 

Le projet maintient les catégories et laisse au 
règlement d'administration publique qui organi
sera chaque conseil le soin de déterminer le nom
bre des catégories dans lesquelles seront réparties 
les industries ainsi quelenombre de prud'hommes 
affectés à chaque catégorie. 

Le principe du suffrage universel servira de 
base à l'èlectorat. La seule condition est d'être ins
crit sur les listes électorales. 

Sont donc électeurs ouvriers : les ouvriers, con-
tre-maitres et chefs d'atelier ; 

Electeurs patrons : les patrons occupant pour 
leur compte un ou plusieurs ouvriers, les associés 
en nom collectif et ceux qui gèrent ou dirigeât, 
pour le compte d'autrui, une fabrique, une manu
facture ou un atelier. 

Sont èligibles, les électeurs t gés de 25 ans et 
sachant lire et écrire. 

Les conseils de prud'hommes sont composés 
d'un nombre égal pour chaque catégorie d'ou
vriers et de patrons, élus les uns et les autres par 
leurs pairs. Les conseils sont renouvelés par moi
tié tous les trois ans dans chaque catégorie. 

L'article 15 stipule, et c'est une des principales 
innovations, que lorsqu'il s'agit de procéder à des 
élections complémentaires par suite de démissions 
ou tout autre cause, ces élections n'ont lieu qu'au 
prochain renouvellement triennal, et le conseil 
fonctionne, quelle que soit la qualité des membres 
régulièrement élus ou en exercice, pourvu que 
leur nombre soit au moins égal à la moitié du 
nombre total des membres dont il est composé. 

L'article 21 innove, en ce qui concerne la com
position du bureau de jugement. Ce bureau se 
compose actuellement au moins de deux patrons 
et de deux ouvriers, sous la présidence du prési
dent ou vice-président. Dorénavant, il n'y aura 
plus que quatre membres dont le président; mais 
ce dernier conservera voix prépondérante afin de 
départager le conseil. 

Les modifications introduites dans la procédure 
ont pour but de faciliter la prompte exécution des 
affaires et de réduire-les frais. C'est dans cet ordre 
d'idées que les articles24 et 28 permettent auxpar-
ties, en cas d'absence ou de maladie, de se faire 
représenter, non-seulement par un pareat, comme 
cela existe aujourd'hui, mais aussi par une per
sonne exerçant la même industrie, patron ou ou
vrier comme le mandant, et muni d'une procura
tion spéciale. 

Les articles 30 et 31 permettent aux femmes et 
aux enfants mineurs de concilier,demander et dé
fendre devant les conseils des prud'hommes. 

Afin de diminuer les frais, l'art. 27 décide que, 
désormais, les parties seront convoquées devant le 
tribunal de jugement par une simple lettre recom
mandée, qui remplacera la citation par huissier. 

Le titre III, relatif à la discipline des conseils, 
établit que tout prud'homme qui refuserait de se 
faire installer, donnerait sa démission ou serait 
déclaré démissionnaire,ne pourrait être réélu dans 
le délai de trois ans, à partir du iour fixé pour 
l'installation, soit du jour de sa démission. 

Telles sont les principales innovations du 
projet de loi, sur lequel,nous le répétons,nous 
aurons probablement occasion de revenir. 


